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PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

DU 05 FEVRIER 2025 

 
Présents :  
 

Membres du bureau de l’ANIENIB : 
Alexandre Bonizec, Président (2020) 

Aurélie Schivo, Trésorière (2017) 

Germain Lemarié, Secrétaire adjoint (2004) 

Pascal Marcillac, Président d’honneur (2003) 

En visio : 

Bertrand Bousquet-Hourat, Secrétaire adjoint (1996) 

Emma Darbois, Vice-présidente (2022) 

Edwin Kerbaul, Secrétaire (2022)  

 

 

Ingénieurs ENIB présents : 

Lena Bourven (2020) / Sébastien Chambres (1998) / Hugo Schaaf (2022) / Alexandre Choucq 

(2024) / / Ulysse Moreau (2017) 

En visio : 

Alexis Caillard (2021) / Emmanuel Blot (1997) / Mohammed Bouslalah (1992) / Malo 

Garoche (2023) / François Lorelli (1975) / Youssef Lahlou (2014) / Stanick Le Gal (2024) / 

Julie Loussaut (2024) 

 

Pouvoirs : 

David Bozec, Trésorier adjoint (2010) donne pouvoir à Alexandre Bonizec. 

Aude Larjaud (2003) donne pouvoir à Pascal Marcillac 

 

 

Excusés :  

Jean-Pierre Dallet, Président d’honneur (1982) / Sébastien Tarris (2003) / Yannick Kom 

Tchuen (2023) / Hassan Serhan (2024) / Alexandre Netchaïef (2007) / Christophe Battestini 

(2002) / Hervé Billet (1980) / Hubert Galinier (1981) / Pierre Cessot (1985) / Augustin Losa ( 

1971) / Gilles Pichon (1966) / Jérémy Hozotte (2017) / Christian Sellin ( 1981) 

 

Salariée présente:  

Amélie Guélénec 

 

 

Ouverture de la séance à 18h40 par Alexandre Bonizec 



 

 

 

 

1 – BILAN MORAL A MI-MANDAT (ANNEXE 1)  

 

Alexandre Bonizec, président de l’ANIENIB, fait un rappel des activités et actions de 

l’association lors de l’année passée (détails en Annexe 1) :  

 

- Récapitulatif et bilan des activités proposées 

____________________________ 

Questions 

Bertrand Bousquet-Hourat (B.BH):  

« Y-a-t-il encore des tables rondes ? » 

Alexandre Bonizec (A.B): « Les tables rondes ont été remplacées par des visites d’entreprises, 

et décalées lors de l’IS3 , c’est-à-dire en première année de cycle ingénieur. » 

B.BH : « une ouverture à l’internationale serait elle envisageable ? » 

A.B : « Des évènements liés à l’international sont proposés avec le service RI de l’(ENIB dans le 

cadre de la semaine internationale, nous allons voir avec eux ce qui est envisageable » 

_______________________________ 

 

- Relations avec l’ENIB – nouveauté présence des alumni sur les salons étudiants 

- Retour sur INP (Institut National Polytechnique) – retard de signature du décret du à 

la dissolution du gouvernement, l’ENIB est en attente. 

- Cotisations en baisse – souvent les ingénieurs ne cotisent pas par simple oubli ou 

bien car les courriers/e-mails ne leur arrivent pas. 

 

 

 

2 – PRESENTATION DES ACTIVITES FINANCIERES PAR AURELIE SCHIVO (ANNEXES 2 ET 3) 
 

Aurélie Schivo présente les comptes de l’année 2023/2024 (Annexe 2). Elle indique que le 

résultat reste est négatif, notamment dû à l’investissement sur les goodies de Brest 2024. 

 

Il est rappelé qu’à la date de cette Assemblée Générale les comptes ont été remis par le 

cabinet Fiducial. 

 

Approbation des comptes financiers 2023/2024 : 

Pour  22/22 

Contre  0/22 

S’abstient  0/22 

 

 



 

 

Vote du report du résultat d’exercice  

Le résultat financier de l’exercice clos est négatif : -3761€ 

Il est voté le report de ce résultat. 

 

Pour 21/22 

Contre 0/22 

S’abstient 1/22 

 

 

Le budget prévisionnel 2024/2025 est présenté (Annexe 3). 

 

Ce budget prévisionnel tient compte de la baisse des frais bancaires et du changement de 

salariée qui devrait engendrer un double salaire pour réaliser une période de « tuilage ». 

 

_________________________ 

Questions 

Stanick Le Gal (S.LG) : « Au vu de la baisse régulière des cotisations, l’estimation de 250 

cotisants ne paraît-elle pas élevée ? » 

A.B : « Nous avons baissé notre estimation de 300 à 250 ; sachant que l’objectif de 

l’association reste de faire remonter le nombre de cotisants nous souhaitons laisser 250. » 

 

Sébastien Chambres (A.C) : « Quelles sont les conditions de financement des projets IHH ? » 

Aurélie Schivo (A.S) : « Les étudiants doivent nous faire part de leur demande avec un 

dossier construit : présentation, objectif, budget.. Ensuite le bureau decide d’allouer un 

financement ou pas en contre partie d’articles ou de communication sur les réseaux. Un 

contrat de partenariat est établi et signé par les 2 partis. » 

__________________________ 

 

Approbation du budget prévisionnel 2024/2025 : 

Pour  20/22 

Contre  0/2 

S’abstient  2/22 

 

 

3 – ÉCHANGES 
 

 

A.B informe que : 

- L’ANIENIB a recruté deux stagiaires sur le mois de janvier 2025, un pour travailler sur le 

futur site internet et le second pour de la mise à jour de base de données. 

- Si l’INP passe, il y aura élection d’un directeur INP et d’un directeur ENIB. 

 



 

Youssef Lalhou souhaite avoir plus de précisions sur l’INP, le président fait dont un rappel 

sur l’origine de la création de cette INP et explique que l’objectif est que l’ENIB et les autres 

écoles de cet INP est plus de visibilité. 

A.B indique qu’à ce jour, dans les statuts INP, les alumnis de chaque école non plus de 

représentant dans les instances, et que les étudiants seront également moins représentés. 

 

Il est suggéré de proposer des afterworks à l’étranger. 

 

 

La séance est levée à 19h26 

 

La séance est suivie d’un pot au foyer des étudiants 
 

 

Président,        Trésorière,      

Alexandre BONIZEC      Aurélie SCHIVO 

 

 

 

Vice-présidente      Secrétaire 

Emma Darbois      Edwin Kerbaul 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ANNEXE 1 : BILAN MORAL 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ANNEXE 2 : BILAN FINANCIER 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ANNEXE 3 : BUDGET PREVISIONNEL 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


